
ACCÈS / MOBILITÉ
TRANSPORTS

ÉCOLE AGRICULTURE

Bonjour à tous,

Le dimanche 22 juillet 2024, une rencontre s’est tenue à Lourtier, au café de la Vallée,
entre une délégation des résidents du Haut val de Bagnes et des représentants du
Conseil municipal et de l’administration communale.

Plusieurs thématiques ont été abordées à cette occasion et nous souhaitons apporter ici
les réponses déjà récoltées.

INFORMATIONS
INTEMPÉRIES
TORRENT DU FREGNOLEY

Dans un premier temps, le personnel communal assurera une permanence de 3
demi-journées à la salle de Lourtier pour répondre à toutes demandes. Les jours
et horaires fixés sont les suivants : mardi, jeudi et samedi matin de 08h à 11h.
N’hésitez pas à passer et à faire part de vos questions, soucis, ou autres.

Les informations sont régulièrement mises à jour sur notre site internet :
www.valdebagnes.ch/actualites et www.valdebagnes.ch/intemperies

REFERANTS, CONTACT SUR PLACE ET MISE A JOUR DES INFORMATIONS

https://www.valdebagnes.ch/actualites
https://www.valdebagnes.ch/environnement-territoire/55952
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Un nouvel it inéraire a été défini pour conduire les util isateurs des Epenays jusqu’au Rosay en
passant par plusieurs points à l’ intérieur du vil lage de Lourtier. Cet it inéraire semble convenir
aux besoins et sera dès lors maintenu. A ce stade, la cadence des navettes est gardée selon
les horaires déjà en vigueur.

En raison du manque de chauffeurs et des obligations légales de l’OTR, il n’a pas été
possible d’ajouter une tranche horaire en milieu de journée à Lourtier. Pour les mêmes
raisons, ce service, aussi bien à Lourtier qu’à Champsec, est assuré du lundi au samedi y
compris, et non le dimanche.

Comme demandé, des panneaux indicateurs sont désormais disposés dans les bus util isés,
derrière le pare-brise, indiquant qu’il s’agit de « bus navette ».

Il est attendu des util isateurs de calculer le temps nécessaire pour attraper la correspondance
TMR de Champsec selon les horaires publiés de cette compagnie.

Nous rappelons que depuis la Sasse, ces navettes desservent à la fois les parkings de
Champsec et de la Montoz, ainsi que les cars TMR (selon horaires réguliers de ceux-ci).

 

Une liaison supplémentaire est désormais disponible, avec départ des Epenays à 11h30 et
arrivée à Mauvoisin à 12h00, puis retour au départ de Mauvoisin à 13h45 vers les Epenays à
14h15. 

Le bus sera équipé d’un porte-vélo d’une capacité limitée à 6 vélos avec réservation
obligatoire.

Sa réfection a débuté le samedi 20 juillet et s’est poursuivie en ce début de semaine. Elle devrait
être terminée demain. Le sentier a été nivelé et une couche de tout-venant a été disposée pour
faciliter et sécuriser le cheminement.

Son éclairage est à l’étude par Altis Groupe SA. Nous reviendrons vers vous à ce sujet.

Au départ du sentier, côté Rosay, grâce à la bonne collaboration de plusieurs propriétaires et
exploitants, une zone de rebroussement et des places de parcs ont été aménagées et une
signalisation ad hoc a été posée.

CHEMIN DE LA SASSE

NAVETTES LOURTIER ET CHAMPSEC

LIAISON TMR EPENAYS-LOURTIER-MAUVOISIN



Une liste de personnes intéressées à l’achat / la location d’un VTT doit être tenue et transmise
au dicastère des finances. Celui-ci décidera de la suite à donner à ces demandes. 

Dès mercredi, de nouveaux horaires seront appliqués sur ce tracé. Ils permettront une meilleure
fluidité du trafic et une alternance des plages plus fréquente. L’Etat du Valais, en collaboration
avec la Commune, posera prochainement une couche de tout-venant sur cette route. Nous
rappelons que son usage est soumis à certaines conditions que nous vous demandons de
respecter strictement. Il en va de votre sécurité.

I l  était  demandé d’adapter les jours de transport aux mardi et vendredi. Finalement et après
plusieurs contacts pris, ce changement s’est avéré trop compliqué et la cadence actuel le
(mardi- jeudi) est pour le moment maintenue. L’épicerie « Chez Edith » en a été informée. 

Les demandes de transports de matériel pour des besoins privés doivent être adressées
aux personnes de piquet à Lourt ier (voir ci-dessus) qui coordonneront l ’exécution avec le
service des Travaux publics.

Il a été demandé d’organiser des transports pour PMR, via Posodziet, jusqu’à la gare du Châble.
Nous recherchons une solution dans ce sens, tout en assurant la sécurité des personnes.

TRANSPORT COMMERCIAL ET/OU PRIVÉ

VÉLO ÉLECTRIQUE

ROUTE DE POSODZIET

TRANSPORT POUR PMR (PERSONNES À MOBILITÉ RÉDUITE)

CARBURANTS

ACCÈS MOBILITÉ TRANSPORTS

Une alternative à la distribution de carburants (diesel et sans plomb), assurée actuellement par
FMM, que nous remercions vivement, sera proposée tout prochainement, en collaboration avec
le service des Travaux publics, à la gare des Glariers. Nous vous donnerons de plus amples
informations ultérieurement.



ÉCOLE

AGRICULTURE

Nous vous rappelons le message envoyé sur le groupe WhatsApp de la vallée: « Conscients de
votre besoin d’entendre où en sont les réflexions au sujet de l’année scolaire débutant en août,
nous proposons de vous rencontrer comme suit : 

Dimanche 28 juillet à la Salle polyvalente 

18h00 pour les familles concernées par l’école primaire, le cycle, l’apprentissage ou le collège,
en présence de la municipale en charge du dicastère formation et du directeur opérationnel
responsable. Seront abordées toutes les questions relatives aux lieux de cours, aux repas, aux
transports, à l’UAPE, aux mamans de jour, etc…

19h00 : présentation de l’évolution de la situation et des projets routiers en présence de
représentants de la Commune et du Canton. La date peut vous sembler lointaine mais elle
permettra de vous donner un maximum d’informations. Si une urgence devait l’imposer nous
reviendrons bien entendu vers vous plus tôt. »

Merci de votre collaboration!

Plusieurs points touchant ce domaine ont été traités. Certains concernant la désalpe et les
mois la suivants seront abordés plus tard.

La gare des Glariers est à disposition des agriculteurs pour entreposer momentanément les
balles de foins. Si vous en avez le besoin, merci d’adresser votre demande, comme toutes
demandes touchant le domaine agricole, à agriculture@valdebagnes.ch

Un courrier a été adressé récemment par la Commune à tous les propriétaires et exploitants
de parcelles agricoles touchées par les laves torrentielles ou les travaux liés à cet évènement.
La Commune est consciente du dommage créé et entend proposer des solutions et/ou des
mesures compensatoires pour ceux-ci. Un délai au 15 août a été donné à chacun pour faire
part de ses questions, remarques et suggestions. Celles-ci seront analysées par le préposé
agricole communal, en collaboration avec le service cantonal de l’agriculture. Nous
reprendrons contact avec chacun à ce sujet.

ANNÉE SCOLAIRE À VENIR /
RENCONTRE LE DIMANCHE 28 JUILLET À LOURTIER

mailto:agriculture@valdebagnes.ch
mailto:agriculture@valdebagnes.ch

